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"ALALANGO", un sous-quartier de Derrière-l'École normale, devient,au fil du temps, une zoneà hauts risques. En effet,

en août dernier, et aumême endroit, RossyMegne Mba, un jeunehomme, avait été mortel-lement poignardé par uncertain Gauthier MbeleAllogho. Le présumémeurtrier, qui n'a jamaisété retrouvé, accusant savictime de lui avoir dé-robé du cannabis. L'af-

faire a fait grand bruitdans les médias. Voici que quatre moisplus tard, un autre homi-cide vient d'y être enre-gistré. Et ce n'est pas unhasard si le dénominateurcommun aux deuxdrames est la drogue. Car,le coin est réputé commeétant un terreau pour les

activités de trafic de stu-péfiant, où les dealers fontla pluie et le beau temps. Les cas d'agressions sontdevenus tellement légionà Alalango, que les rive-rains n'osent plus pointerle nez dehors au-delàd'une certaine heure, parpeur de croiser le chemindes voyous, devenus maî-

tres de la zone. 
« Ici, la drogue se vend
comme des cigarettes, au
vu et au su de tout le
monde. Les policiers n'ar-
rivent presque pas ici. Sauf
lorsqu'ils sont en mission
commandée. Peut-être
craignent-ils aussi pour
leur vie ?», confie un habi-tant ayant requis l’anony-

mat. Et de poursuivre : « A Ala-
lango, le trafic du chanvre
est même devenu une acti-
vité presque légale. Et c'est
le principal facteur qui en-
tretient l'insécurité ici.
Aussi, exhortons-nous les
forces de défense et de sé-
curité à débarrasser le
coin de cette vermine.»

Alalango : une zone de non-droit ?
Petit angle
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ULRICH Ernasse Moussi-rou Moussirou, Gabonaisd'environ 22 ans, employéà Olam Palm, aura passéune très mauvaise fête deNoël. Et pour cause, lejeune homme a été l'objetd'une attaque sauvage, lesamedi 23 décembre cou-rant, à Didjanou, un quar-tier du deuxièmearrondissement de Mouila,

chef-lieu de la province dela Ngounié. Ces agresseurs:un groupe de jeunes dés-œuvrés complètementivres. Pis, ces derniers ontmême poussé le bouchonbien plus loin, en faisant ir-ruption au Centre hospita-lier régional, pour en finiravec la victime, aprèsqu'elle y a été admise pourdes soins nécessaires. Quatre personnes ont étéinterpellées dans le cadrede ces faits d'agression ca-ractérisée. Présentées lemardi 26 décembre der-nier devant le procureur
de la République, les sus-pects ont été écroués parun juge d'instruction à lamaison d'arrêt locale.

Lorsque Moussirou Mous-sirou est violenté, il est à larecherche de son frère aînédans les alentours de Did-

janou, un des coins chaudsde la commune de Mouilla.Tellement chauds, qu'il netarde pas à se trouver auxprises avec d'autres jeunessortant d'une virée dans unbar. L'employé d'OlamPalm ne peut donc éviterl'affrontement.Au cours de la bagarre ran-gée, l'un de ses adversairessort un couteau et assènedes coups à Ulrich Ernasse,qui est gravement blesséau dos et à l'avant-brasgauche. Conduit au Centre hospita-lier régional de Mouila

(CHREM), il s'en sort avec15 points de sutures. Mais,fait pour le moins curieux,alors que le blessé setrouve en observation, legroupe d'agresseurs vafaire irruption dans lastructure hospitalière,dans le but d'en découdre,une fois de plus, avec lui. De quoi amener le respon-sable du CHREM  à appelerles éléments du commissa-riat. Aussi, tous les élé-ments de la bande desemeurs de trouble ont-ilsété interpellés et embar-qués.

Un jeune homme attaqué au couteau par une bande de délinquants 
Agression à Mouila 
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Ernasse Moussirou Moussirou a été gravement blessé
au dos et à l'avant-bras gauche.
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Claire Medza M'Obame, 85
ans, aurait reçu quinze
coups de couteau de la
part de Privat Philippe
Moure, au domicile familial,
sis au quartier Derrière-
l’École normale. Sous le re-
gard médusé de plusieurs
membres de la famille.

C'EST une famille complè-tement effondrée que nousavons rencontrée, hiermatin, au quartier Der-rière-l’École normale, plusprécisément au lieu-dit"Alalango". Privat PhilippeMoure, un jeune homme de20 ans, a mortellementpoignardé, le 26 décembredernier vers minuit, sagrand-mère. Une quinzainede coups de couteaux au-raient été reçus par lavieille dame, dans sa cham-bre à coucher. Les sources familiales affir-ment que le meurtrier pré-sumé aurait d'abordconsommé de l'alcool, etfumé du chanvre indien,avant de commettre cecrime. Le récit du frère aîné dumis en cause est à ce titrepoignant. Il raconte que lanuit, peu avant le drame,Privat est en train de fumeren compagnie de son amidu chanvre indien devantla maison. Ensuite, il auraitmanifesté une soudaineenvie d'avoir des rapportshomosexuels avec cet ami.Et tout est parti de là. «
Pendant qu'ils fumaient de-

hors, nous étions au salon.
Puis, nous l'avons entendu
menacer son ami, en lui de-
mandant de faire l'amour
avec lui. Refusant catégori-
quement de se plier à cette
exigence sordide, l'ami en
question parvient à se dé-
faire de l'emprise de mon
petit frère, en prenant la
poudre d'escampette. Pri-
vat a ensuite regagné la
maison avec un couteau
dans la poche, en direction
de sa nièce de 15 ans, à qui
il demande de coucher avec
lui, en présence de toute la

maisonnée. Pis, il tente
même de l'emmener de
force dans la chambre.
Mais, nous avons réussi à
l''empêcher de mettre son
plan en exécution. Visible-
ment remonté face à l'oppo-
sition familiale, il
commence à proférer des
menaces à l'endroit de tout
le monde. Y compris du voi-
sin, un agent des forces de
l'ordre venu s'imprégner de
la situation», relate-t-il.Maîtrisé dans un premiertemps par l'Officier de po-lice judiciaire (OPJ), puis

"libéré" plus tard, le tru-blion décide de s'en pren-dre à sa mère et à sagrand-mère. Aussi, fait-illes mêmes propositions in-décentes à celles-ci. Peu detemps après, comme pos-sédé par un esprit démo-niaque, le jeune hommejette aussitôt son dévolusur sa grand-mère, qu'ilentraîne de force dans sachambre à coucher. Nonsans refermer la porte àclé, une fois à l'intérieur decelle-ci.
« Nous avons alors entendu
la grand-mère pousser des
cris. En forçant la porte au
bout d'une dizaine de mi-
nutes, nous étions en face
d'une scène horrible. Privat
était sur la grand-mère, en
train de lui asséner plu-
sieurs coups de couteaux
sur tout le corps», rapportenotre source familiale. «
J'avais l'impression de ne
plus avoir affaire à un être
humain, mais plutôt au dia-
ble en personne. Mon petit
frère n'avait plus rien d'hu-
main à ce moment-là.
Même la chaise que j'ai ra-
massée au salon, dans le but
de le terrasser, ne lui a rien
fait. Lorsqu'on a réussi enfin
à le maîtriser, la grand-
mère était déjà passée de
vie à trépas.»Le meurtrier présumé aété conduit à la brigade degendarmerie de Gros-Bou-quet. Selon d'autres infor-mations, ce jeune homme,élevé depuis l'âge de 4 anspar sa grand-mère à qui ilvenait d'ôter la vie, aurait,il y a à peine une semaine,poignardé un individudans son quartier.

Il tue sa grand-mère à coups de couteau
Meurtre au quartier Derrière-l’École normale
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Privat Philippe Moure, le présumé meurtrier, 
neutralisé.
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Claire Medza M'Obame a été sauvagement tuée.
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Vue partielle de la zone où le drame a eu lieu.
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